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SCHREIBEN VON [ RATSHERR RUDOLF] MOHR AN RITTER UND MAJOR[ BEAT
JAKOB I . ] ZURLAUBEN, "STATHALTER DU LOUABLE CANTON DE
ZUG"

"Jl ne seroit pas iuste que les Cantons Catholiques Allieez de S . A. R. [Karl

E m a n u e l II . ] suivissent la voye que les deux villes Zurich et Berne de¬

mandent , qui sans autre forme de considération des choses qui se sont faict

par ceux de Geneve ^, se sont déclarée envers S . A. R. que ceste cause des Ge-

nevrins est la leurs propre comme leurs alliées , et que nous donnassions contre

nostr 'Alliée et le disposont a l ' observation du Traitté de S . ^ Julien [vom

Jahre 1603 ] , ie ne crois pas que mes souvrains seig [ Schultheiss und Rat]

soit [ î ] de l ' opinion , mais les Protestants veulent pas que cecy aye besoin

de médiation , quoy que . . . [Melchior de Harod de Senevas , Marquis ] de S . ^

Romain [Ambassador von Frankreich ] l ’aye offerte de la part du Roy

[Ludwig  XIV . ] , il faut voire la suite , Jl ne faut pas que l ' on y pense
2

que chez vous on accorde une levée sans pension , ny mesme ailleurs apres que
3

l ' on en doibt tants , si la Paix se fait ils n ' auront besoin des trouppes

[d . h . sie würden wiederum entlassen werden ] . Je vous souhaitte un quaresme

gay et sain et suis . . . " .

1 ) vgl . EA VI 1 , 865 e sowie 868 f
2 ) Um den von Genua verlangten Aufbruch (s . ebenda 862 a ) kann es sich in

diesem Zusammenhänge [Pensionenrückstände .'] wohl kaum handeln . Doch hat
zu der Zeit auch Frankreich einen Truppenaufbruch [Regiment Greder ] anbe¬
gehrt , vgl . ebenda 873 a sowie AH 56/44.

3 ) Vorausgesetzt , es handle sich um einen Aufbruch für Frankreich , so kann
es sich dabei nur um den freilich erst 1678/79 zustandegekommenen Frieden
von Nimwegen handeln.

Original , in franz . Sprache , Siegel teilweise beschädigt.
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